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AFRIQUE  

Coopération Maroc - Espagne  

• Courrier international, « La pression migratoire du Maroc et le revirement espagnol sur le 

Sahara occidental », 22 mars 2022. 

• El Pais, « La migration irrégulière, une question clé dans les négociations sur le Sahara », 22 

mars 2022. 

 

Le Maroc en tant que pays d’émigration, d’immigration et de transit est un partenaire 

stratégique de longue date pour l’Espagne et l’UE dans la mise en œuvre de la politique de répression 

des migrations dites irrégulières1. La collaboration avec le gouvernement de Rabat est, par 

conséquent, un enjeu crucial aux yeux de Madrid. Pour rétablir des relations diplomatiques apaisées 

avec le Maroc après des mois de brouille et s’assurer la coopération marocaine dans la lutte contre la 

migration dite irrégulière, le gouvernement espagnol a choisi de mettre fin à sa neutralité au sujet du 

Sahara occidental et de s’aligner sur la position du Maroc2. Ce revirement de l’Espagne doit sans doute 

être lu à la lumière du contexte migratoire, et de la peur des autorités espagnoles de ne plus pouvoir 

compter sur le soutien des garde-frontières marocains3.  

 
1 Pour plus d’informations à ce sujet, voir la revue de presse du 1-15 mars 2022. 
2 Médiapart, « Madrid et Rabat mettent fin à une brouille diplomatique majeure liée au Sahara occidental », 18 
mars 2022. Le Monde, L’Espagne et le Maroc mettent fin à une brouille diplomatique majeure liée au Sahara 
occidental, 18 mars 2022.  
3 L. Gabrielli, « Récurrence de la crise frontalière : l’exception permanente en Espagne », Cultures & Conflits, 
2015.  

https://www.courrierinternational.com/revue-de-presse/realpolitik-la-pression-migratoire-du-maroc-et-le-revirement-espagnol-sur-le-sahara
https://www.courrierinternational.com/revue-de-presse/realpolitik-la-pression-migratoire-du-maroc-et-le-revirement-espagnol-sur-le-sahara
https://elpais.com/espana/2022-03-21/la-inmigracion-irregular-pieza-clave-de-la-negociacion-sobre-el-sahara.html
http://migreurop.org/IMG/pdf/revue_de_presse_1-15_mars_2022_.pdf
https://www.mediapart.fr/journal/fil-dactualites/180322/madrid-et-rabat-mettent-fin-une-brouille-diplomatique-majeure-liee-au-sahara-occidental
https://www.lemonde.fr/international/article/2022/03/18/l-espagne-et-le-maroc-mettent-fin-a-une-brouille-diplomatique-majeure-liee-au-sahara-occidental_6118181_3210.html
https://www.lemonde.fr/international/article/2022/03/18/l-espagne-et-le-maroc-mettent-fin-a-une-brouille-diplomatique-majeure-liee-au-sahara-occidental_6118181_3210.html
http://journals.openedition.org/conflits/19091


Longtemps opposée à l’idée de prendre position en faveur du Royaume du Maroc dans le 

différend relatif au statut du Sahara occidental4, ce renouement de l’Espagne avec Rabat intervient 

après les événements survenus aux frontières maroco-espagnoles des enclaves de Ceuta et Melilla 

entre 2021 et 20225. Quatre jours après l’annonce espagnole, le 22 mars 2022, les vols d’expulsion 

vers le Maroc - interrompus pendant près d’un an - ont repris6.  

Algérie  

• Infomigrants, « L'Algérie suspend le rapatriement des migrants irréguliers depuis 

l'Espagne », 31 mars 2022. 

• Le Jeune Indépendant, « Sahara Occidental : l’Algérie va revoir ses accords avec l’Espagne », 

29 mars 2022.  

• El Confidential, « Argelia suspende las repatriaciones de irregulares desde España y recorta 

los vuelos », 30 mars 2022. 

 

Quelques jours seulement après l’alignement de la position espagnole sur celle du Maroc au 

sujet du Sahara occidental, l’Algérie a décidé de ne plus accepter la réadmission des ressortissant·e·s 

algérien·ne·s expulsé·e·s par les autorités espagnoles, en protestation à l’annonce espagnole. Principal 

soutien du Front Polisario et en forte opposition avec le Maroc dans le différend sur le Sahara 

occidental, l’Algérie entend manifester son irritation7 auprès de l’Espagne en instrumentalisant à son 

tour la question des migrations, utilisée comme un moyen de pression sur son partenaire européen.  

Cette nouvelle mesure du gouvernement algérien, qui s’ajoute au rappel de l’ambassadeur d’Algérie 

à Madrid8 et la réduction considérable des vols d’Air Algérie vers l’Espagne, pourrait rendre difficile 

les futurs renvois par l’Espagne des harragas (migrant·e·s originaires du Maghreb qui « brûlent » les 

frontières)9. 

En outre, le secrétaire général algérien du ministère des Affaires étrangères, Chakib Kaïd, a 

déclaré le 28 mars 2022 que l’Algérie allait procéder à la révision de tous les accords conclus avec 

l’Espagne en réponse au revirement de position de cette dernière. Sont principalement visés les 

accords commerciaux de vente de gaz – en 2021, Alger a fourni à l’Espagne près de la moitié du gaz 

consommé dans le pays10 -, mais également les accords bilatéraux qui lient les deux États en matière 

de circulation des personnes. 

 

 
4 Courrier International (avec La Vanguardia), L’Espagne sort de sa neutralité, 21 mars 2022. 
5 Courrier International, À Ceuta, le Maroc exerce-t-il un chantage aux migrants ?, 2 juin 2021. 
6 El Confidencial, L'Espagne reprend les vols de rapatriement des migrants vers le Maroc après une interruption 
d'un an, 21 mars 2022. 
7 Courrier International, Sahara occidental : la realpolitik de Madrid réjouit Rabat et irrite Alger, 21 mars 2022. 
8 Médiapart (avec AFP), « Revirement » espagnol sur le Sahara occidental : Alger rappelle son ambassadeur à 
Madrid, 19 mars 2022. 
9 Les renvois étaient jusqu’ici assurés par des ferries de la compagnie Trasmediterranea. En août 2021, le 
ministère espagnol de l’Intérieur avait précipitamment signé un contrat avec cette compagnie en réaction à 
l’augmentation du nombre d’arrivées d’Algérien·ne·s en Andalousie.  
10 Le Monde, « Gaz : l’Algérie menace de rompre son contrat avec l’Espagne », 28 avril 2022.  

https://www.infomigrants.net/fr/post/39558/lalgerie-suspend-le-rapatriement-des-migrants-irreguliers-depuis-lespagne
https://www.infomigrants.net/fr/post/39558/lalgerie-suspend-le-rapatriement-des-migrants-irreguliers-depuis-lespagne
https://www.jeune-independant.net/revirement-de-lespagne-sur-la-question-sahraouie-alger-va-reviser-ses-accords-avec-madrid/
https://www.elconfidencial.com/espana/2022-03-30/argelia-suspende-repatriaciones-irregulare-espana-vuelos-iberia_3400096/
https://www.elconfidencial.com/espana/2022-03-30/argelia-suspende-repatriaciones-irregulare-espana-vuelos-iberia_3400096/
https://www.courrierinternational.com/article/la-lettre-de-leduc-ceuta-le-maroc-exerce-t-il-un-chantage-aux-migrants
https://www.elconfidencial.com/espana/2022-03-21/espana-retoma-vuelos-repatriacion-migrantes-marruecos-un-ano_3395251/
https://www.elconfidencial.com/espana/2022-03-21/espana-retoma-vuelos-repatriacion-migrantes-marruecos-un-ano_3395251/
https://www.courrierinternational.com/article/revirement-sahara-occidental-la-realpolitik-de-madrid-rejouit-rabat-et-irrite-alger
https://www.courrierinternational.com/article/revirement-sahara-occidental-la-realpolitik-de-madrid-rejouit-rabat-et-irrite-alger
https://www.courrierinternational.com/article/revirement-sahara-occidental-la-realpolitik-de-madrid-rejouit-rabat-et-irrite-alger
https://www.mediapart.fr/journal/fil-dactualites/190322/revirement-espagnol-sur-le-sahara-occidental-alger-rappelle-son-ambassadeur-madrid
https://www.mediapart.fr/journal/fil-dactualites/190322/revirement-espagnol-sur-le-sahara-occidental-alger-rappelle-son-ambassadeur-madrid
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2022/04/28/gaz-l-algerie-menace-de-rompre-son-contrat-avec-l-espagne_6124014_3212.html


Libye 

• Infomigrants, « En Libye, l'ONU enquête sur l'existence de fosses communes de migrants », 

30 mars 2022 

 

Un rapport publié par le Conseil des droits de l’Homme des Nations unies le 28 mars 2022 

révèle, au travers de plusieurs témoignages d’exilé·e·s, que des fosses communes ont été creusées 

dans le désert libyen près de Bani Walid, pour y enterrer des migrant·e·s. Publié à la suite d’une 

mission d’enquête indépendante coordonnée par le Haut-Commissariat aux droits de l’Homme des 

Nations unies, ce rapport - qui regroupe près de 120 témoignages recueillis en Libye entre 2021 et 

202211 - confirme le caractère systématique des tortures et violences infligées aux exilé·e·s dans le 

pays. Plusieurs témoignages récoltés par des médias et associations d’aide aux migrant·e·s viennent 

corroborer ces informations, notamment pour les faits survenus dans la ville de Bani Walid - à environ 

150 km de Tripoli -, considérée comme l’un des carrefours migratoires en Libye. Des exactions 

perpétrées dans la ville de Sabha12 - à plus de 700 km de la capitale - ont également été dénoncées.  

EUROPE 

Union européenne 

• Der Spiegel, « Pressure Growing on Frontex Chief from Pushbacks Investigation », 23 mars 

2022.  

 

La responsabilité de plusieurs membres de la direction de l’agence européenne de garde-

frontières et de garde-côtes (Frontex) a été mise en cause dans une enquête menée par l'Office 

européen de lutte antifraude (OLAF)13, pour avoir eu connaissance ou participé à des opérations de 

refoulement (pushbacks) perpétrées par les garde-côtes grecs en Mer Egée. Les auteurs du rapport 

final - confidentiel pour l’instant - accusent plusieurs responsables de Frontex d'avoir voulu dissimuler 

ces opérations. Les conclusions de l’enquête menée par l’OLAF pendant plus d’un an viennent 

corroborer les révélations publiées par Lighthouse Reports et plusieurs médias en 2020, et 

démontrent l’implication de l’agence Frontex dans la mise en œuvre de ces opérations, pourtant 

contraires au principe international de non-refoulement et au droit de l’Union européenne. Si 

l’identité des accusé·e·s est passée sous silence, beaucoup d’éléments de l’investigation visent Fabrice 

Leggeri, actuel Directeur de Frontex, notamment accusé d’avoir étouffé plusieurs affaires de 

refoulement en mer Egée dont il aurait eu connaissance14. 

 

 
11 De par la gravité des témoignages récoltés, l’équipe d’investigation de la mission des Nations Unies va 
poursuivre ses recherches après le mois de juin 2022, date à laquelle devrait être remis le rapport final. 
12 C’est dans la ville de Sabha qu’avait également été découvert un marché de migrant·e·s rendu·e·s esclaves en 
2017. CNN, « Libya. Exclusive Report, People for sale », 14 novembre 2017. Libération,« Reportage. De Sebha à 
Tripoli, des migrants marchandises », 30 novembre 2017. 
13 L'Office européen de lutte antifraude (OLAF) est chargé d’enquêter sur les cas de fraude ou de corruption au 
sein de l’UE, et notamment sur les fautes graves commises au sein des institutions européennes.  
14 Le Monde, « Fabrice Leggeri, le directeur de Frontex, démissionne », 30 avril 2022. 

https://www.infomigrants.net/fr/post/39531/en-libye-lonu-enquete-sur-lexistence-de-fosses-communes-de-migrants
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/A_HRC_49_4_AUV.pdf
https://www.spiegel.de/international/europe/we-have-a-lot-of-evidence-pressure-growing-on-frontex-chief-from-pushbacks-investigation-a-047934ed-5f94-44c8-8474-df974644f002
https://www.lemonde.fr/international/article/2020/10/24/migrations-l-agence-europeenne-frontex-mise-en-cause-pour-des-refoulements-en-mer_6057247_3210.html
https://edition.cnn.com/2017/11/14/africa/libya-migrant-auctions/index.html
https://www.liberation.fr/planete/2017/11/30/de-sebha-a-tripoli-des-migrants-marchandises_1613739/
https://www.liberation.fr/planete/2017/11/30/de-sebha-a-tripoli-des-migrants-marchandises_1613739/
https://www.lemonde.fr/international/article/2022/04/30/fabrice-leggeri-le-directeur-de-frontex-demissionne_6124242_3210.html


• Le Monde, « Guerre en Ukraine : l’UE mobilise des fonds pour l’accueil des réfugiés », 29 mars 

2022.  

 

L’Union européenne (UE) a adopté, le 28 mars 2022, un budget de 17 milliards d’euros pour 

aider les États membres à accueillir les ressortissant·e·s ukrainien·ne·s qui fuient la guerre dans leur 

pays. Une plateforme commune d’enregistrement des exilé·e·s d’Ukraine a parallèlement été mise en 

place, ainsi qu’un index pour recenser les places disponibles dans les pays d’accueil. Ce dispositif prend 

en considération différents éléments, tels que la taille de l’État et le nombre total de migrant·e·s 

ukrainien·ne·s déjà accueillis dans le pays.  

À des fins cette fois sécuritaires, et en réponse aux inquiétudes des États de voir se développer 

des réseaux de trafics en même temps que la circulation des personnes, l’UE a également décidé de 

recourir à une autre plateforme commune : l’initiative EMPACT (plateforme pluridisciplinaire 

européenne contre les menaces criminelles)15. Il s’agit d’un outil de lutte contre la criminalité 

internationale, qui permet de renforcer la coopération entre les services répressifs, les douanes, les 

autorités fiscales, les magistrats, les agences européennes et, si nécessaire, les organisations 

internationales et le secteur privé16. 

États membres de l’Union européenne  

Allemagne 

• Infomigrants, « L'Allemagne ne formera plus les garde-côtes libyens en raison de 

"comportements inacceptables" », 31 mars 2022. 

 

La porte-parole du ministère allemand des Affaires étrangères, Andrea Sasse, a annoncé le 30 

mars 2022 que l’Allemagne ne participerait plus à la formation des garde-côtes libyens encadrée par 

l’Union européenne (UE) depuis 201617. L’accumulation des cas de violences envers les exilé·e·s en 

Libye justifient aux yeux de Berlin que son armée cesse de former les garde-côtes libyens et de la 

marine libyenne (LCG&N). Un rapport militaire confidentiel remis aux responsables de l’UE en janvier 

2022 reconnaît « l’usage excessif de la force » par les garde-côtes libyens. Malgré la multiplication des 

violences, documentées de longue date, l’Union européenne choisit quant à elle de maintenir sa 

coopération avec la Libye.  

 

 
15 EMPACT (European Multidisciplinary Platform Against Criminal Threats) : initiative de sécurité pilotée par les 
États membres de l'UE, mise en œuvre en 2012 (devenue instrument européen permanent en 2021). Cette 
plateforme de coopération multidisciplinaire est soutenue par tous les organes de l'UE (Europol, Frontex, 
Eurojust, CEPOL, etc.). Des pays tiers, des organisations internationales, et d'autres partenaires publics et privés 
sont également associés.  
16 Voir la fiche d’informations sur EMPACT du Conseil de l’Union européenne. 
17 Entre 2017 et 2021, l’UE a attribué près de 60 millions d'euros à ce projet (source : ministère français de 

l’Europe et des affaires étrangères). 

https://www.lemonde.fr/international/article/2022/03/29/guerre-en-ukraine-l-union-europeenne-mobilise-des-fonds-pour-l-accueil-des-refugies_6119557_3210.html
https://www.infomigrants.net/fr/post/39559/lallemagne-ne-formera-plus-les-gardecotes-libyens-en-raison-de-comportements-inacceptables
https://www.infomigrants.net/fr/post/39559/lallemagne-ne-formera-plus-les-gardecotes-libyens-en-raison-de-comportements-inacceptables
https://www.infomigrants.net/fr/post/38123/lue-reconnait-un-usage-excessif-de-la-force-des-gardecotes-libyens-mais-continue-de-les-soutenir
https://www.consilium.europa.eu/media/50209/empact_factsheet_20.pdf


France  

• Le Monde, « Centres de rétention : un enfermement “ trop souvent abusif et 

disproportionné”, selon les associations qui y interviennent », 17 mars 2022. 

 

Les cinq associations françaises habilitées à intervenir dans les centres de rétention 

administrative (CRA) - Forum réfugiés-Cosi, France Terre d’Asile, Groupe SOS Solidarités Assfam, La 

Cimade, et Solidarité Mayotte – ont publié le 17 mars 2022 leur rapport annuel sur les conditions de 

rétention en France métropolitaine et dans les territoires d’Outre-mer, dans lequel elles alertent sur 

l’augmentation du nombre de personnes exilées retenu·e·s dans des centres ou locaux de rétention 

(CRA ou LRA). Une disproportion qui concerne tant le recours à la rétention - censée n’être qu’une 

solution de dernier ressort18 - que la durée moyenne d’enfermement, passée de 16 jours en 2019 à 22 

jours en 2020 (le délai maximum étant lui fixé à 90 jours en France). De tous les États membres de 

l’Union européenne, la France est celui qui prononce le plus d’« obligations de quitter le territoire » 

(OQTF) chaque année.  

Parmi les sources de préoccupation évoquées dans ce rapport, le cas de Mayotte : en 2021, 

sur les 42 353 personnes enfermées dans l’attente de leur expulsion, 26 485 l’étaient dans le seul CRA 

de Mayotte19. Un autre motif d’inquiétude, l’augmentation du nombre de personnes placées en CRA 

immédiatement après leur sortie de prison (23,54 % des personnes en CRA en 2021), dont beaucoup 

condamné·e·s pour « délit de soustraction à l’éloignement », après avoir refusé, durant la pandémie, 

de se soumettre aux tests de détection du Covid-19 nécessaires à leur expulsion20.  

 

• Médiapart, « Un centre qui héberge de jeunes étrangers fait place nette avant l’arrivée des 

Ukrainiens », 23 mars 2022. 

 

49 jeunes exilé·e·s – principalement originaires de Guinée, du Mali ou d’Afghanistan – vont 

être expulsé·e·s d’un centre d’hébergement de l’Essonne à la demande de la Préfecture. Les 

associations de soutien aux migrant·e·s présentes sur place accusent les autorités préfectorales de 

vouloir libérer des places d’hébergement pour accueillir des personnes exilées ukrainiennes. Parmi 

ces jeunes migrant·e·s, beaucoup sont en procédure d’appel pour faire reconnaître leur minorité et 

obtenir leur prise en charge par les services de l’Aide sociale l’enfance (ASE)21. À ce jour, aucune 

proposition de relogement ou de transfert ne leur a été faite – la préfecture de l’Essonne précisant 

que ces jeunes personnes n’ayant pas été reconnues mineures et que les recours n’étant pas 

suspensifs, elles doivent se soumettre aux procédures de droit commun.  

 

 

 

 

 

 
18 Selon l’article L741-3 du CESEDA « un étranger ne peut être placé ou maintenu en rétention que pour le 
temps strictement nécessaire à son départ », « l'administration doit exercer toute diligence à cet effet ». 
19 Voir la revue de presse 15-28 février 2022. 
20 Article L.624-1-1 du CESEDA. Voir le communiqué co-rédigé par le Gisti « Incarcération d’étrangers refusant 
de se soumettre à un test PCR : un scandale juridique et politique », 24 novembre 2021. 
21 Les 49 jeunes exilé·e·s avaient été mis à l’abri dans cet ancien hôtel Formule 1 par les préfectures d’Ile-de-
France, le 19 janvier 2022. Voir CP du Préfet de la région d’Ile-de-France, du 19 janvier 2022. 

https://www.lemonde.fr/politique/article/2022/03/17/centres-de-retention-un-enfermement-trop-souvent-abusif-et-disproportionne-selon-les-associations-qui-y-interviennent_6117923_823448.html
https://www.lemonde.fr/politique/article/2022/03/17/centres-de-retention-un-enfermement-trop-souvent-abusif-et-disproportionne-selon-les-associations-qui-y-interviennent_6117923_823448.html
https://www.lacimade.org/wp-content/uploads/2022/03/RA_CRA_2021_web.pdf
https://www.mediapart.fr/journal/france/230322/un-centre-qui-heberge-de-jeunes-etrangers-fait-place-nette-avant-larrivee-des-ukrainiens
https://www.mediapart.fr/journal/france/230322/un-centre-qui-heberge-de-jeunes-etrangers-fait-place-nette-avant-larrivee-des-ukrainiens
http://migreurop.org/IMG/pdf/rp_15-28_fe_v_2022.pdf
https://www.gisti.org/spip.php?article6700
https://www.gisti.org/spip.php?article6700
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/content/download/91200/584456/file/MISA%20CP-1.pdf


 

• Le Monde, « À Calais, le préfet condamné pour le démantèlement d’un camp de migrants », 

29 mars 2022.  

• Libération, « À Calais, le préfet conteste sa condamnation pour le démantèlement d’un camp 

de migrants », 30 mars 2022.  

 

À la suite d’un recours en justice formé par onze exilé·e·s et plusieurs associations, la Cour 

d’Appel de Douai a jugé illégale la décision du Préfet du Pas-de-Calais, le 29 septembre 2020, de 

démanteler un camp de migrants à Calais, sans avoir obtenu en amont l’autorisation du juge 

administratif, pourtant obligatoire. Cette opération est considérée comme l’un des plus importants 

démantèlements depuis 2016. Près de 800 personnes ont été évacuées de ce lieu – dans la zone du 

Virval -, d’où elles attendaient de pouvoir traverser la Manche pour rejoindre le Royaume-Uni. Cette 

condamnation pour « voie de fait »22 confirme non seulement l’illégalité de l’initiative du Préfet 

d’expulser les occupant.e.s du site sans cadre juridique adéquat, mais pourrait également servir de 

précédent pour les démantèlements réalisés dans la région.  

Pologne - Biélorussie  

• Infomigrants, « À la frontière polono-biélorusse, les migrants toujours victimes de violences », 

24 mars 2022. 

 

Les violences à l’égard des exilé·e·s s’intensifient à la frontière entre la Pologne et la 

Biélorussie23, en même temps que se mettent en place, dans l’État polonais, des dispositifs d’accueil 

pour les Ukrainien·ne·s24. Plusieurs organisations (Hope and Humanity, Gandhi Charity, le consortium 

d’associations polonaises Grupa Granica), présentes aux abords de la forêt qui sépare la Pologne de la 

Biélorussie, dénoncent depuis plusieurs mois les traitements infligés aux migrant·e·s - principalement 

originaires d’Irak, de Syrie ou d’Afghanistan - et les incessants refoulements des autorités polonaises 

comme biélorusses. D’après elles, entre 650 et 800 personnes se trouveraient actuellement dans cet 

espace frontalier, coincées entres les garde-frontières biélorusses et polonais, entourées de barrières 

et de fils barbelés. Depuis la fermeture du centre d’accueil temporaire biélorusse de Bruzgin en mars 

2022, de plus en plus d’exilé·e·s se retrouvent bloqué·e·s dans cette région, et n’ont d’autre choix que 

de se soumettre à l’ultimatum des autorités biélorusses : rejoindre l’aéroport de Minsk et rentrer dans 

leur pays d’origine, ou se rendre en Pologne à pied.  

L’arsenal sécuritaire déployé côté polonais continue, lui aussi, de se renforcer avec la 

construction - débutée en janvier 2021 - d’un mur de béton sur plus de 186 kilomètres le long de la 

frontière avec l’État biélorusse. Si une grande partie des exilé·e·s coincé·e·s à la frontière polonaise 

viennent du Moyen-Orient, de plus en plus de ressortissant·e·s cubain·e·s tentent aussi d’accéder à 

l’UE par la Biélorussie25.  

 
22 En droit administratif français, la « voie de fait » désigne une action illégale de l'administration qui porte 
matériellement et illégalement atteinte à une liberté ou un droit fondamental. 
23 Osservatorio Diritti, « Pologne : seulement des murs et des refus à la frontière biélorusse » (IT), 11 mars 2022. 
24 Selon le HCR, au moins 2 763 786 Ukrainien·ne·s se trouveraient actuellement en Pologne. Voir aussi : Le 
Monde, « Guerre en Ukraine : à la frontière avec la Pologne, le “festival” humanitaire », 21 mars 2022.  
25 Dire, « Migrants cubains bloqués à la frontière de l'UE entre la Pologne et le Bélarus » (IT), 16 mars 2022. 

https://www.lemonde.fr/police-justice/article/2022/03/29/a-calais-le-prefet-condamne-pour-le-demantelement-d-un-camp-de-migrants_6119711_1653578.html
https://www.liberation.fr/societe/a-calais-le-prefet-condamne-pour-le-demantelement-dun-camp-de-migrants-20220330_52NZJOUWKVCZLE2E3E4WNZFHNQ/#:~:text=Dans%20son%20arr%C3%AAt%20du%2024,site%2C%20sans%20cadre%20juridique%20ad%C3%A9quat
https://www.liberation.fr/societe/a-calais-le-prefet-condamne-pour-le-demantelement-dun-camp-de-migrants-20220330_52NZJOUWKVCZLE2E3E4WNZFHNQ/#:~:text=Dans%20son%20arr%C3%AAt%20du%2024,site%2C%20sans%20cadre%20juridique%20ad%C3%A9quat
https://www.lemonde.fr/societe/article/2020/09/29/a-calais-un-campement-de-migrants-demantele-les-associations-denoncent-une-operation-de-communication_6054051_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2020/09/29/a-calais-un-campement-de-migrants-demantele-les-associations-denoncent-une-operation-de-communication_6054051_3224.html
https://www.infomigrants.net/fr/post/39401/ils-lui-ont-coupe-une-partie-du-doigt--a-la-frontiere-polonobielorusse-les-migrants-toujours-victimes-de-violences
https://www.infomigrants.net/fr/post/37667/la-pologne-va-construire-un-mur-de-186-km-a-la-frontiere-bielorusse
https://www.infomigrants.net/fr/post/37667/la-pologne-va-construire-un-mur-de-186-km-a-la-frontiere-bielorusse
https://www.osservatoriodiritti.it/2022/03/11/migranti-polonia-bielorussia-cosa-succede/
https://data2.unhcr.org/fr/situations/ukraine
https://www.lemonde.fr/international/article/2022/03/21/guerre-en-ukraine-a-la-frontiere-avec-la-pologne-le-festival-humanitaire_6118383_3210.html
https://www.dire.it/16-03-2022/716086-migranti-cubani-bloccati-al-confine-ue-tra-polonia-e-bielorussia-rischiano-la-vita/
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